
 

Autoroutes du Sud de la France 

D. R. E.   R. A. A. 

DELEGUES DU PERSONNEL 

Questions posées préalablement à la séance par la CGT pour la réunion prévue. 

 

Le mardi 03 novembre 2015. 

 

 
1. Dérogations 

Les élus CGT demandent à la direction que lors des poses de signalisations cette 

dernière informe et présente à l’ensemble des ouvriers autoroutiers du district 

concerné les dérogations de chantiers existantes. 

 
2. Double sens 

Les élus CGT demandent à la direction quelles consignes sont à adopter pour les 

véhicules de sécurité et de secours se présentant à un échangeur lors d’un contre 

sens signalé ou avéré entrainant la fermeture de toutes les barrières de péage. 

 
3. Extrait du CR de la commission C80 du 17 Octobre 2013 

Les membres demandent quel est le critère pour un poste à cheval, est-il comptabilisé en P1 

ou en P2. Par exemple pour un 8/16, un 10/18 ? 

Il est répondu que si la majorité du poste est avant 13h, le poste ressort en P1. Pour le cas du 

8/16, il est décompté en P1. 

Sur les compteurs équité pour l’année 2015 qui ont été donnés pour la commission 

suivi C80, on peut voir pour certains salariés + de P1 que de P2. Les élus CGT veulent  

savoir si un 09/17, 10/18, 11/19 sont bien comptabilisés en P2 ? 
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4. Question du DP du 06 Octobre 2015 

 

 
Les élus CGT sont très surpris de la réponse de la Direction. En effet, sur les fiches 

réflexes (1-Absence de classe, défaut de classification) il est bien écrit : classe 6 pour 

les véhicules aménagés et immatriculés en France portant la mention sur la carte grise.   

Les élus CGT demandent si la fiche réflexe va être modifiée en conséquence de sa 

réponse lors des DP du 6 octobre ? 

 
5. Itinérance non prévue pour les TP 

Un technicien péage peut faire fonction de SPP, dans ce cas, il percevra 10 points sur 

son salaire de base conformément à la Convention 80 relative au péage. Certains TP 

ne font pas fonction et donc sont et restent des techniciens péage à part entière. 

L’itinérance faisant partie intégrante de la fonction de SPP, tous les salariés faisant 

« terrain » sont donc amenés à faire de l’itinérance malgré que conventionnellement 

l’itinérance ne soit pas prévue pour les TP. Les élus CGT demandent à ce que les 10 

points conventionnels soient attribués aux TP concernés.  

 
6. Question DP du 04 mai 2015 

 

 



Suite aux forums viabilité organisés par la direction en 2015, beaucoup de salariés ont 

demandé de faire des journées « vis ma vie ». Certains ont même changé de service 

en réalisant une passerelle. On apprend aujourd’hui que certains salariés du péage ne 

peuvent plus réaliser de passerelles, elles sont systématiquement refusées.  

Les élus CGT demandent pourquoi la direction a continué à inciter les salariés du péage 

en 2015 à faire des « vis ma vie », alors qu’en 2016, il n’y a pas de changement notable 

d’organisation à la télé-opération ? 

 

 
7. Question DP du 6 octobre 2015  

 

 
 

 
Les élus CGT tiennent à rappeler à la direction que l’équité ne se mesure pas seulement 

à un décompte de postes en fin d’année. C’est tout au long de l’année que l’équité doit 

être respectée. De plus, les réponses apportées par la direction ne correspondent 

absolument pas à la réalité. Le comparatif qui a été réalisé, ne prend pas en compte 

les permutations, maladies, congés. Les 6 WE de repos ont bien été programmés en R. 

Les élus CGT redemande à la direction d’expliquer cet écart.  

 

8. Question DP du 6 octobre 2015  



 
Devant la divergence persistante entre les élus et la direction sur le sujet du stress 

des salariés, les élus CGT demandent à la direction de transmettre le nombre 

d’interventions de Rehalto sur les années 2013, 2014 et 2015.  

 
9. Service hivernal 

Lors de la présentation du service hivernal annuelle aux AO, les responsables des 
districts viennent d’annoncer aux ouvriers autoroutiers qu’ils vont devoir former et 
accompagner les entreprises qui vont saler et déneiger à leur place.  
Jusqu’à lors les entreprises n’avaient qu’une journée pour revoir le matériel et le tracé. 
Les salariés et les élus CGT sont surpris par cette façon de faire, ainsi en ayant des 
compétences en la matière, de les voir laisser filer entre les « doigts » pour les 
externaliser avec la Sécurité  qui  sont le « cœur du métier » de la viabilité. Sachant 
aussi que Vinci internalise d’autres activités, il est inconcevable pour les OA et la CGT 
que la Viabilité Hivernale soit externalisée et de ne pouvoir faire que le minimum en 
cas de coup dur derrière les entreprises. 
Les élus CGT demandent à la Direction de revoir leur copie sur la VH, ainsi que de 
remettre des moyens (OA et des camions), afin que ces derniers  puissent retrouver 
leur activité de spécialistes acquise depuis de nombreuses années, dont une entreprise 
non garant d’être sous-traitante au long terme ne pourra pas avoir. 
Dans le cas où la Direction continuerait sur ses idées obtuses, elle devra prendre la 
responsabilité, du fait de laisser cette compétence qui se dégradera forcément avec le 

temps.  
 

10. Consignes de sécurité 

Les élus CGT demandent les consignes de sécurité en vigueur pour le péage 


